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Animation
• Pierre-François TALLET,  
Chargé d’études à la direction Juridique-Observatoire, Centre INFFO.

A l’issue de chacun des modules :
• Évaluation de la formation par les stagiaires
• Remise d’une attestation de fin de formation

Programmation 
Lundi 26, Mardi 27, Mercredi 28 et Jeudi 29 novembre 2012

Horaires:
9h - 12h30 / 14h - 17h 



La FPC : représentation du dispositif 
 
1/ Les mesures d’accès au premier emploi des jeunes
• Les stages et les contrats destinés aux jeunes
• Les mesures de la formation en alternance 

2/ L’accès à la formation pendant l’emploi
• �La formation des salariés : plan de formation, droit individuel à la formation, période de profession-

nalisation, congés individuels...
• �La formation des non-salariés, agents publics et autres publics (handicapés, étrangers) 

3/ L’accès à la formation entre deux emplois
• �Statut et rémunération des demandeurs d’emploi en formation : RAC, RSP, RFPE
• Aides à la formation et au reclassement de Pôle emploi 

Objectifs
• �Connaître les acteurs de la formation professionnelle continue (FPC) et leurs dernières évolutions suite à 

la réforme de 2009.
• Identifier les financements et les mesures qu’ils mettent en œuvre.

Public : Membres du service public local élargi, Partenaires sociaux : représentants syndicaux (patronat, 
salariés), Entreprises, Prescripteurs

La FPC : un dispositif complexe 
• Définition de la FPC
• Grandes étapes de la construction du dispositif
• Représentation du dispositif 

La place des Régions de l’État et de l’Europe dans le fonctionnement du dispositif de la FPC
• Le rôle de l’État et des Régions
• L’intervention de l’Europe

 
Enjeux de la réforme des OPCA
• Les collectes des contributions des entreprises
• La mutualisation des contributions des entreprises
• Les interventions des OPCA
• Les règles de gestion des OPCA

Objectifs
• Connaître le fonctionnement des OPCA suite à la réforme de 2009.
• �Identifier leurs rôles, leurs missions et les financements qu’ils mettent en œuvre.

Public : Acteurs de l’emploi et de la formation, Partenaires sociaux

JEUDI 29 NOVEMBRE 2012  (9h à 12h30)

JEUDI 29 NOVEMBRE 2012  (14h à 17h)

Objectifs
• Se repérer dans l’offre de formation.
• �Maîtriser la réglementation applicable au fonctionnement d’un organisme de formation.

Publics : Membres du service public local élargi, Partenaires sociaux : représentants syndicaux (patro-
nat, salariés), Entreprises, Prescripteurs, Organismes de formation

Événement : le portail
• Un outil dématérialisé // cadre réglementaire 
• L’information sur l’offre de formation
• �La réglementation des prestataires régule le contenu des informations de ces nouveaux outils

Présentation du site de la DGEFP : Le portail officiel de la liste des organismes de formation 
déclarés
• Qui est enregistré comme organisme de formation ?
• D’où proviennent les informations publiées ?

Présentation du portail de la DGEFP jusqu’à la page recherche 
Lheo, entrepôt : principe de l’entrepôt, calendrier

Les cas de caducité et d’annulation de la déclaration d’activité
• L’obligation du bilan pédagogique et financier
• La nature et la réalisation des actions de formation 
• Les règles de fonctionnement de l’organisme

La sécurisation du recours aux formateurs

La place des entreprises et des partenaires sociaux dans le fonctionnement du dispositif de la FPC
• Le paritarisme et les organismes paritaires de la FPC
• Les obligations des entreprises dans le domaine de la FPC

Les caractéristiques de l’offre de formation
• Les différents prestataires de la FPC 
• Les obligations des prestataires de formation

MARDI 27 NOVEMBRE 2012 (9h à 17h)

LUNDI 26 NOVEMBRE 2012 (14h à 17h)

Choisissez le ou les modules auxquels vous souhaitez participer et inscrivez-vous en nous renvoyant le bulletin d’inscription joint au présent programme.

Module 1 : Panorama de la Formation Professionnelle Continue Module 2 : La réforme des OPCA

Module 3 : Organismes de formation (approfondissement)

MERCREDI 28 NOVEMBRE 2012 (9h à 17h)

(Ces sessions de formation sont prises en charge en intégralité par la Maison de l’Emploi du Grand Alès).


